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DESCRIPTION

Arrachement

Il s'agit de l'observation d'une zone d'arrachement

up de vent) ou 

d'un accrochage accidentel (engin de chantier, cami ination par des 

t, peuvent 

hicule contre un 

nt, selon la 

Bois mort
ur la 

Blessure importante : 
ns lignivores, 

pour autant 

n axe 

secondaire.

Cette destruction partielle de l'axe principal peut

Carpophore

ure ou tout 

e par le 

s ou moins rapide, 

mais le risque de rupture est souvent important.

Chancre
Il s'agit des maladies provoquant la formation d'excroissances chancreuses sur le tronc, pouvant entra

Blessure profonde : 

Tronc creux

Une grande partie des tissus de soutien du tronc es

ue de soutien 

de l'arbre.

ibrage du houppier 

tance du bois et 

donc un point de rupture potentiel.

Destruction d'une partie plus ou moins significativ 'une attaque 

es piqueurs, acariens, champignons parasites,...) ou d'un accident 

 du fonctionnement 

Totale

majeur

on de la 

mineur

nt au niveau 

u passage des 

physiologique

PAYSARBRE Sarl 1 Version Janv 2020

DESCRIPTION

Fente / Fissure

e de contamination 

ant ainsi 

Fourche

ion du gel sur le 

bois. 

niveau de la fente.

Gourmands

Il s'agit des rejets et gourmands qui apparaissent en divers points de l'arbre, dont l'origine est soit traumatique 

(bourgeons apparaissant sur un bourrelet de cicatri t d'origine 

Gui en boule
ve et affaiblit la 

Il s'agit du brunissement du bord des feuilles, sur

 l'arbre qui se 

res.

mort de 

l'arbre.

Pathologie foliaire te, larve, chenille, acarien, champignons,...).

Perforation

e d'insectes ou de larves responsables du creusement de galeries 

dans le bois de l'arbre. Ces perforations peuvent e e cas de petites 

larves sur arbres adultes, soit des risques de rupture sur jeunes sujets ou dans le cas de grosses lar

saperde,..). Il peut s'en suivre des attaques parasitaires par contamination des tissus mis en contact

Trou de Pic

 (aubier, voire 

duramen).

Il s'agit le plus souvent d'un signe de faiblesse p

(modification des conditions de milieu, attaque parasitaire).

Selon l'importance de ces trous, en nombre et en pr

Il s'agit de tous parasites n'ayant pas d'action directe sur la physiologie de l'arbre, mais pouvant e

issement de poids ;

Plaie de taille

 la coupe de branches de grosses sections (> 10cm de diam.). Du 

fait de la section de tissus mis en contact avec le

Parasite physiologique

 fonctions vitales de l'arbre. Cela peut ainsi entr

Les maladies principales sont :

ise cambiale au 

diminution de la 
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DESCRIPTION

physiologique

Il ne s'agit pas d'une maladie parasitaire, mais ce ditions de 

les fonctions vitales de l'arbre. 

diminution de la 

La destruction de l'assise cambiale au niveau des p r l'apparition de 

Stress physiologique

ion physiologique 

arbre. 

r jusqu'au 

brunissement des feuilles / aiguilles et mener parf er la diminution 

RAS

on du volume 

physiologique de l'arbre, sauf dans le cas d'un "vieil" arbre, pour lequel le processus est normal, car induit par le 

vieillissement naturel de l'arbre. 

Bien que n'ayant subi aucune taille ou modification substantielle de son environnement, de nombreux re

ut de 

hysiologique de 

.

nature du sol.

(abattage ou haubanage).

Torsion
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GLOSSAIRE DES OBSERVATIONS DIVERSES sur les arbres
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GLOSSAIRE DES OBSERVATIONS DIVERSES sur les arbres

PAYSARBRE Sarl 3 Version  Janv. 2020
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GLOSSAIRE DES TRAVAUX PRECONISES SUR LES ARBRES

DESCRIPTION

NETTOYAGE

(Entretien des formes libres)

Les branches mortes et les rameaux en surnombre ou 

 silhouette de l'arbre.

TAILLE BOIS MORT

s masses dans le 

re d'une 

plement sur des sujets vieillissants dont les masse

sont devenues trop importantes compte tenu de la ba

e initial du houppier.

on du bois mort.

Une intervention hivernale est indispensable pour une bonne observation de l'architecture de l'arbre.

TAILLE DE GABARIT

obal de 

l'arbre. 

nation du bois mort et des branches en surnombre.

% du volume initial du houppier.

Une intervention hivernale est indispensable pour une bonne observation de l'architecture de l'arbre.

ELAGAGE DU TRONC / 

t par le 

 ne 

concerner que des branches de faible section. 

prescrite que sur les sujets ayant atteint :

es pour les peupliers) ;

 est le suivant :

- sur les jeunes sujets : au maximum 1/3 du tronc d

- sur les sujets presqu'adultes : au maximum 1/2 de

ENTRETIEN FORME 

ARCHITECTUREE

s formes.

du bois mort.

illet-

.

.

itaires.

TAILLE DE 

RESTRUCTURATION

ette prestation 

rt et des branches en surnombre. 

s, pour modifier le volume total de l'arbre tout en lui maintenant 

e initial du houppier.

ination.

(Cf. article Elimination des gourmands).

Une intervention hivernale est indispensable pour une bonne observation de l'architecture de l'arbre.

TAILLE DE REFORMATION

et un 

ctuera en fonction de leur vigueur et de leur orientation par 

ettre en 

vigueur des pousses annuelles, de la situation.

Une intervention hivernale permet une bonne observation de l'architecture de l'arbre.

ELIMINATION 

DRAGEONS / GOURMANDS

rtion sur la racine.

teur de tronc qui en est recouvert.

Les gourmands sont des pousses vigoureuses apparais s ayant 

in de maintenir un volume foliaire suffisant aux arbres.
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GLOSSAIRE DES TRAVAUX PRECONISES SUR LES ARBRES

DESCRIPTION

ABATTAGE SANITAIRE / 

SECURITAIRE

Il s'agit de supprimer un arbre mort ou dangereux. ne 

lable du houppier en fonction des contraintes renco

mes inutiles.

ABATTAGE SANITAIRE / 

SECURITAIRE PARTIEL

Il s'agit de supprimer un ou plusieurs brins morts 

lable du houppier en fonction des contraintes renco

mes inutiles.

ABATTAGE SANITAIRE

+ PLANTATION

et.

Sans qu'il soit urgent, l'abattage de cet arbre est

re. On envisage 

'arbre abattu. L'abattage et la replantation sont dans ce cas 

ABATTAGE < 1 an

+ PLANTATION

et.

Sans qu'il soit urgent, l'abattage de cet arbre est stic.

bre. On envisage 

'arbre abattu. L'abattage et la replantation sont dans ce cas 

ABATTAGE / ECLAIRCIE

s voisins. Cet 

Cet abattage ne sera, en aucun cas, suivi d'une replantation.

oppement des 

tiges les plus vigoureuses de celle-ci.

DESSOUCHAGE

aisage" ou 

"carottage".

tage 

REPLANTATION

x ne le 

eaux...) 

battages futurs, voire pour enrichir le site.

ration du sol, 

SUIVI JEUNE PLANTATION

Ce suivi s'applique aux arbres de type jeune et arbre-tige. Il comprend les arrosages, le suivi ou la remise en place 

 chapitre "Taille de formation". 

f, avec arrosage, 

FORMATION DEFOURCHAGE

Toute branche verticale concurrente en cime de l'ax

d'une ligature.

tervenir que sur des branches de petite section et favoriser le 

 l'objectif de gestion est tel.

Une bonne observation de l'architecture de l'arbre rtie d'hiver (hors 

 supportant 

PREPARATION FORME 

ARCHITECTUREE

ur y arriver 

selon la forme de l'existant :

rement, la taille 

des nouvelles pousses, ...

FERTILISATION LOCALISEE

ces racines.

nts nutritifs 

urs, 
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GLOSSAIRE DES TRAVAUX PRECONISES SUR LES ARBRES

DESCRIPTION

TRAITEMENT 

PHYSIOLOGIQUE - BRF

Mise en oeuvre d'actions permettant de redynamiser 

ex :  1. Mise en place d'un paillage type BRF (Bois l'espace de 

TRAITEMENT 

PHYTOSANITAIRE

n fonction des 

effets attendus des attaques parasitaires, de l'environnement du site et de la situation phytosanitaire globale du 

SANGLAGE / HAUBANNAGE

ments de ceux-ci, dans le cas de l'affaiblissement d'un point 

d'insertion desramifications principales.

et de la 

SUPPRESSION GRIMPANTE

Il s'agit de supprimer le lierre ou toute autre gri

ARBRE A SURVEILLER

Q1 = Suivi annuel   /   Q2 = Suivi bi annuel  /  Q3 = Suivi tous les 3 ans

TRANSPLANTATION

vigoureux.

n arbre afin de le placer dans un meilleur environnement pour son 

La transplantation comprendra :

ines, ...1 ou 2 

e couronne).

- la transplantation du sujet (arrachage de la mott

SUIVI JEUNE BOISEMENT

estiers.

on des jeunes 

(paillage, protection anti-rongeurs, ...).

ABATTAGE - 

BOIS D'OEUVRE

Il s'agit de l'abattage d'arbres commercialisables ente une valeur 

bois.

lable du houppier en fonction des contraintes renco

a demande du 

DEBROUSSAILLAGE

ois mort au sol. 

Pour le front de mer, il  s'agira  uniquement de su

PLANTATION FORESTIERE

ase de plants de type forestier :

- pour les feuillus : cat. A - hauteur 40/60 ou 60/ es)

, accessoires,..)

PLANTATION DE BALIVEAUX

se de plants en baliveau :

ions 

 - pour les feuillus : cat. A - hauteur 100/120 ou 

, accessoires,..)

RECEPAGE
uche.

RIEN - 

AUCUN TRAVAUX PREVU

e, la plantation 
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AF

AR

AL

BF

BR

BT

G

D

TP

RP

P

S

0

1 Jeune Tige

2

3

4

5

6

7

A

B Libre/conique

C Libre/fuseau

D

E Archit./rideau

F Archit./marquise

G

GL

AP Archit. / Prolongmts

H

I

J

K Houppier en formation

L

N Naturel

SN Semi Naturel

P Port Pleureur

S Souche

X Houppier d'Arbre Sec

Z

R Sans objet

T

ALN SP. AULNE

BET VER BOULEAU VERRUQUEUX

QUE SP. CHENE

ACE SP. ERABLE

ACE SAC ERABLE ARGENTE

ACE PSE ERABLE SYCOMORE

AIL ALT FAUX VERNIS DU JAPON

GLE TRII FEVIER D'AMERIQUE INERMIS

FRA ANG

AES HIP MARRONNIER

POP NIG PEUPLIER NOIR

PLA ACE PLATANE

TIL SP. TILLEUL

TIL COR TILLEUL A PETITES FEUILLES

TIL EUC TILLEUL HYB. DU CAUCASE

TIL EUR TILLEUL COMMUN

TIL SP. TILLEUL

TIL TOM TILLEUL ARGENTE

LIR TUL TULIPIER DE VIRGINIE

SUPPRIME



A

B

C

D Pelouse / Terre

E

F

G Grille  Fer

H Fosse < 1.50m

I Fosse > 1.50m

J Sol souple (aire jeu)

K Berge

P

0

1 Alignt remarquable rural

2 Alignt secondaire rural

3 Alignt urbain remarquable

4 Alignt secondaire de ville

5 Arbre remarquable de ville

6

7

8 Verger

9

10

11

12 Arbre en bouquet remarquable

13 Arbre en bouquet secondaire

14

15 Mail

16 Arbre de Futaie (forestier)

17 Arbre sur Berges / Digue

18
EN

FE Fente / Fissure

AR ARrachement

TO TOrsion

DE DEformation

CC

PL PLaie de taille

BL BLessure

CA

CR CReux

BO BOis mort

CH Carpophore

ST

NE

PI Trous de Pic

PE Perforation

EC ECoulement physiologique

PA PAthologie foliaire

DF

GO Gourmands

FO Fourche

CN Chancre

DM

DJ

GU

PF

PP Parasite Physiologique

GL

RE

RI

EP

DT

SP Stress Physiologique

1 Collet / base de l'arbre

2

3

4

5

A

B Bonne

C

D

E

F

X

P

R

0

1

2

3

4

5 nt

6

7 Arbre Mort

8

A2

A3

C

D

E

F

F*

H

L

O

R

T

Z

SA

SL

A

A2

A3

B

C

D

E

F

F*

G

H

I

J

K

L

M

N

O

P

Q

R

S

T

U

V

W

X

Y

Z

TR

SA

SL



10 Champignons lignivores 47

11 48

12 Cochenilles 49

13 Pucerons 50

14 Insectes xylophages 51 Modif. Cond. de vie

15 black Rot du marronnier 52 Proche Aire de jeux

16 53 Proche Banc / Mobilier Urbain

17 54

18 Anthracnose (platane) 55 Fructification Importante

19 Acariens 56 Arbre "Cible" en virage

20 Gui 57

21 58

22 Tigre du platane 59 Chlorose forte

23 60

24 61

25 CHALAROSE 62 Vandalisme

31 63 Arbre Remarquable

32 Signalisation automobile 64

33 88

34 89

35 90

36 91 Plusieurs Arbres en Boisement

37 92 Bouquet d'arbres

38 Forte exposition aux vents 93 Appendice Dangereux

39 Encombrement de la voierie 94 Plantation requise

41 Bois Mort 95

42 Plaies sur le tronc 96 Double Tronc

43 Tronc creux 97

44 98

45 Nombreux chicots 99 Sous bois d'arbousier

46 Lierre 100

1

2

3

4

5

6

7

8

9















 

 

 

 

7- PROJET D’ARRETE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE   

 











8- AVIS DES SERVICES CONSULTES  



Moulin de la Bièvre 73, avenue Larroumès -Les-Roses
Tél. : 01 49 73 38 71 Fax : 01 49 73 75 02 Courriel : smbvb@orange.fr -www.smbvb.fr

DRIEE Ile de France

Cellule Paris Proche Couronne
12, cours Louis Lumière
CS 70027 
94307 VINCENNES CEDEX

-les-Roses, le 25 mars 2021

Monsieur Jérémy WALKOWIAK,

Affaire suivie par :
Marie Gabrielle KOUAMEDJO, Chargée de mission « Gestion à la source des eaux pluviales »
mgkouamedjo.smbvb@orange.fr
Objet : Avis de la CLE sur le dossier de d n°0100000182 / DLE 2021-
0317 sur le projet T Zen 5/projet de bus à haut niveau de service sur les communes de Paris (75), Ivry-sur-
Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi (94).
Réf. : 2021-01-017
 
Monsieur,
 
Par courrier en date du 24 février 2021
de , au titre des articles L.181-
sur le projet T Zen 5/projet de ligne de Bus à Haut Niveau de Service, déposé par Ile-de-France Mobilités, 
concernant les communes de Paris (75), Ivry-sur-Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi (94).

Une première réunion de présentation du projet en phase amont avait eu lieu le 27 Octobre 2020 entre le 
SMBVB, Ile-de-France Mobilités et Artelia. Lors de cette réunion, le SMBVB a rappelé les principaux objectifs 
du SAGE de la Bièvre et particulièrement, le « zéro rejet
et a suggéré au pétitionnaire de plus mettre à profit les toitures des bâtiments du projet pour gérer les eaux 

ou encore de découper le site en bassins versants afin de diminuer le volume de rétention dimensionné pour 
le bassin de rétention enterré prévu.

Ce projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) 16,4 ha dont 12,6 ha sous 
(MOA) Ile-de-France Mobilités. Il consiste en portion de route de 

9,4 km, 2 voies initialement dédiées à la circulation des voitures qui seront dédiées à la circulation du bus à 
haut niveau de service.
 
Le parcours est divisé en 9 séquences dont certaines sont portées par Ile-de-France Mobilités (1-5- 7- 8 -
partie Sud rue Léon Geffroy- 9) en tant que MOA de projets 
connexes (Cf. Annexe n°1). Ainsi, le
MOA Ile-de-France Mobilités et la gestion des eaux pluviales présentée concerne uniquement les séquences 
5, 8 et 9. 
 
En effet, la séquence 1 est déjà aménagée avec un rejet des eaux pluviales au réseau, aucune possibilité de 
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Concernant la séquence 7, le
agements sont donc 

restreints, il est prévu pour cette première phase temporaire un rejet des eaux pluviales au réseau. La 
(CLE) souhaiterait être informée de la gestion des eaux pluviales 

secteur de la séquence 7.

implanté dans la commune de Choisy-le-Roi sur la séquence 9 et . Ce site permettra 
le stockage, la maint Le SMR comprend deux bâtiments et un sous-sol de 
52 places de stationnement ainsi que 28 emplacements de bus en extérieur dont 4 aires de maintenance dans 

et une aire de lavage en extérieur.
 
L du dit site 

Par ailleurs, 
ce total (1,1 ha + 0,3 ha) ne coïncide pas avec la superficie de 1,3 ha identifiée p. 80 du volet C. La 

information. En outre, la CLE fait remarquer que les espaces végétalisés projetés (toitures végétalisées de 
1 202 m2 + bande plantée de 479 m2

initial. Où est localisée ? De plus, quel est le coefficient 
?

-
dossier sont les rubriques : 

- 1.1.1.0 « S » : Les études géotechniques de 
conception de la ligne ont nécessité la pose de 8 piézomètres et les études géotechniques de 
conception du SMR ont nécessité la pose de 2 piézomètres. Le dossier est donc soumis à 
déclaration.

- 2.1.5.0 « R douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol » : Le bassin versant pris en compte est limité aux emprises du projet T Zen 5 : 16,4 ha (séquences 
1 à 9, 5 sous- -de-France Mobilités.
Cette surface est supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha, le dossier est donc soumis à 
déclaration.

- 2.2.3.0 : « rejets dans les eaux de surface » : En considérant un apport journalier de 30 à 20 g de sel 
par mètre carré de chaussée (hypothèse pessimiste : traitement curatif), la quantité de sels dissous 
dépassera une tonne. Le dossier est donc soumis à déclaration.

- 3.2.2.0 « installations, ouvrages, r » : Les emprises de la 
ligne T Zen 5 sont entièrement comprises dans le lit majeur de la Seine (sous la côte des PHEC), mis 
à part une section de 550 m sur la commune de Choisy-le-Roi. Le SMR ne se situe pas en zone 

-
de-France Mobilités et SEMAPA). Le dossier est donc soumis à autorisation.

1. Principe de gestion à la source des eaux pluviales inscrit au PAGD du SAGE de la Bièvre

de maitrise des ruissellements des eaux pluviales avec pour objectif prioritaire la gestion à la source des eaux 
pluviales, en visant un objectif de « zéro rejet » au réseau public , en 

ici, la pluie décennale, pour tous nouveaux projets urbains de construction. En cas 
la disposition 49 du SAGE impose aux nouveaux projets 

/évapotranspiration et de respecter les 
débits de fuite, conformément (en absence de zonage pluvial), en 

Val de Marne. A savoir que le débit de fuite à 
respecter est de 1 l/s/ha sur Ivry-sur-Seine, 5 l/s/ha sur Vitry-sur-Seine et 4 l/s/ha sur Choisy-le-Roi.
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Concernant les pluies courantes, u
- Elaboration et instruction des dossiers relatifs à la 

gestion et aux rejets des eaux pluviales). Il est donc conseillé de prendre

techniques alternatives de gestion des eaux pluviales à ciel ouvert, et assurant 
une double fonction afin de garantir la pérennité de leur efficacité (infiltration en surface, évapotranspiration, 
réutilisation, épuration). Le principe étant dans un premier temps de gérer les pluies courantes par ces 
solutions alternatives, et dans un second temps de dimensionner les ouvrages de stockage pour restitution à 
débit limité, si néc

2. Gestion à la source des eaux pluviales du projet T Zen 5
 
Le projet T 

p. 122). Pour ce faire, le pétitionnaire prévoit de

rétention enterré). Le projet ne prévoit pas de reprendre les eaux pluviales des voiries publiques, y compris 
sur les sites banalisés où le T Zen5 emprunte les voiries (séquence 7).

Séquence 5

Le projet prévoit
et un massif drainant. Le volume de rétention à gérer sur cette séquence correspond à 0,4 m3 pour une 
pluie décennale, 0,416 m3. La 

Toutefois, elle demande à ce 

dossier précise le fonctionnement au-delà de la décennale : où iront les eaux au-delà de la 
décennale ?

Séquences 8 et 9
 
Ces deux séquences concernent une surface imperméabilisée totale de 13 000 m2 7 700 m2

300 m2 au terre-plein central initialement 
espace vert de pleine terre mais transformé en surface imperméabilisée pour adapter la voie de circulation 
aux bus). Pour mieux appréhender la gestion des eaux pluviales, le pétitionnaire procède à un découpage en 
3 bassins versants (A, B, C) mais manque cependant de fournir une cartographie localisant ces bassins 
versants. La CLE demande à Ile-de-France Mobilités de fournir une cartographie de ces bassins 
versants.

m, largeur de 2 m, profondeur de 3m) implantées dans le prolongement des 
alignements

: ces espaces permettront d
les 10 premiers mm tombant sur le terre-plein central 

« nouvellement imperméabilisé ». 
Ainsi, la CLE demande à ce que le pétitionnaire mette en 

 
Au-delà des pluies courantes et jusqu à la décennale, le projet prévoit de stocker les eaux de pluie avant rejet 
à débit régulé vers le réseau (1 L/s/ha). Quel est le dimensionnement de cet ouvrage de stockage et 
quelles sont les caractéristiques du réseau de rejet (gestionnaire, type de réseau, emplacement, 
exutoire) ? En outre, la CLE demande également à ce que le pétitionnaire fournisse la note de 
calculs des bassins versants A et B, absente du dossier (volet C p.118).
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Pour les pluies supérieures à la décennale qui tomberaient sur les séquences 8 et 9, le projet prévoit une 
inondation des voiries sans raccordement au réseau.

Site de Maintenance et Remisage
 
Concernant les eaux pluviales tombant sur les toitures :

- Une partie des toitures seront végétalisées (1202 m2). Le DLE ne précise cependant pas les 
caractéristiques de ces toitures végétalisées (hauteur de substrat) et encore moins les 

complète ces informations. 
volume minimum de 12.02 m3 .

- Pour la partie non végétalisée des toitures, les eaux seront amenées dans une cuve de rétention
enterrée. Située en sous-sol du bâtiment, la cuve sera dimensionnée sur la pluie cinquantennale et 
équipée un système de relevage. Ces eaux seront réutilisées pour le lavage des bus arrosage des 
espaces verts ou en eaux 
réalisé pour les toitures non végétalisées : la CLE demande à ce que le pétitionnaire 

respecter cette préconisation du SAGE de la Bièvre.
Par ailleurs, quelle est la surface de toitures non végétalisées ? La note complémentaire 
précisera de plus
cette superficie. volume résiduel sera conduit via des 

rficielle vers le bassin de rétention. A quoi 
correspond ce volume résiduel ?

Concernant les eaux des aires de stationnement et de voirie alentours, le projet prévoit de capter les eaux 
de ruissellement par des grilles avaloir situées aux points bas de la voirie et de les conduire vers le bassin de 
rétention enterré. donc pas réalisé, la Commission 

permettant d tombant sur les voiries et aires de stationnement 
des bus. 

Par ailleurs, le tableau 19 (volet C p. 119) 2

cependant pas dans la gestion des eaux pluviales présentée précédemment. La Commission Locale de 

et détaille son fonctionnement pour gérer les eaux pluviales.
 
En cas de pluies exceptionnelles (cinquantennale), le pétitionnaire u droit du SMR, 
les ruissellements ser -t-il après la 
cinquantennale ?
 
L
enterrés (prévus, sur les séquences 8 et 9 et sur le SMR) 

de r
demande à ce que la MOA étudie des solutions alternatives au bassin de rétention enterré ainsi 

3. Zones humides (ZH) des crues (ZEC)

de zones humides du SAGE de la Bièvre, une zone humide se situe à proximité du projet, 
« Berges de Seine à Vitry-sur-Seine » (fiche 

n°192), jointe au présent dossier (Cf. Annexe n°2).
 
En outre, le projet se situant partiellement dans humide d
la cartographie de la DRIEE Ile-de-France, le pétitionnaire a réalisé une étude afin 
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humide du site du projet et de ses alentours. Il ressort que 6 habitats humides ont pu être identifiés à 
proximité du projet mais en dehors de son emprise (dont la zone humide « Berges de Seine à Vitry-sur-
Seine » du SAGE), elles représentent 8 250 m2 (Cf. Annexes n°3 et 4), volet C p. 152. Ile-de-France Mobilités
indique que les emprises chantier resteront en dehors du potentiel humide à proximité
de besoin, les sites seront clôturés pour empêcher toute détérioration des zones humides. Les emprises du 
chantier seront définies en phase PRO conformément à ces recommandations (volet C p.201). Quid de 

du projet en phase exploitation sur les zones humides ?

Enfin, le projet est situé presque entièrement en zone inondable, dans le lit majeur de la Seine. 

la Bièvre. Il conviendrait de se référer au PAPI de la Seine et Marne franciliennes.

4. Analyse de compatibilité avec le SAGE de la Bièvre

, pages 234 et 235 du volet C, conclut avec la 
compatibilité du projet avec le SAGE de la Bièvre or il a été vu précédemment que plusieurs préconisations 

prises en compte particulièrement, le « zéro rejet » des pluies courantes (lame 
u site du projet. Le projet est

que le 

- - -
Compte tenu des éléments présentés ci-dessus vec le SAGE 
de la Bièvre : u site du projet 
pas réalisé, le cheminement précis des eaux pluviales tombant sur les toitures non végétalisées pas 
décrit. La C du SAGE de la Bièvre émet ainsi un avis défavorable au projet T 
Zen 5 de ligne de bus à haut niveau de service et demande à ce qu Ile-de-France Mobilités apporte les

s complémentaires suivants :
- t avec le SAGE de la Bièvre.
-

Concernant le SMR, préciser la répartition espace 
végétalisé/espace imperméabilisé : vous déclarez une superficie totale de 1,3 ha mais vous identifiez 
0,3 ha de surface végétalisée et 1,1 ha de surface imperméabilisée ce qui fait un total de 1,4 ha.

- Préciser la contribution à la gestion à la source des eaux pluviales de la bande plantée de 479 m2 du 
SMR et du reste des surfaces végétalisées (hors toitures végétalisées).

- totalité du volume généré 
par notamment sur les 
séquences 8 et 9 (7 700 m2 de plateforme) et le SMR (toitures non végétalisées, voiries alentours et 
aires de stationnement), fournir une note de calculs associée.

-
évapotranspiration) sur le site propre (séquences 5,8,9) et sur le SMR.

- Fournir la cartographie des bassins versants A, B, C des séquences 8 et 9 et la note de calculs pour 
la décennale des bassins versants A et B.

- Fournir les caractéristiques des toitures du SMR (surface totale des toitures, hauteur de substrat des 
toitures végétalisées pluviales qui sera abattu par ces toitures.

De plus, la CLE regrette le recours aux bassins de rétention enterrés (séquence 8/9 et SMR) et 
demande au pétitionnaire n alternative à la création de ces ouvrages et 
pompe de relevage associée. En outre sur le SMR, pas 

comme similaire mais avec des espaces de pleine terre remplacés par des toitures végétalisées.

Monsieur alutations les meilleures.
La Présidente de la CLE,

Anne PELLETIER-LE BARBIER
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Annexe 1 : Localisation des séquences sous M Ile-de-France Mobilités du 
T Zen 5 (volet C p. 9)
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Annexe 3 : Localisation des zones humides à proximité du site du projet (volet C p.152)

Annexe 4 : Cartographie des zones humides identifiées à proximité du tracé du T Zen 5
(volet C p. 201)


















